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L’ouverture du portail de l’accré-
ditation volontaire des médecins et
des équipes pour l’anesthésie

réanimation est effective depuis le 29 mai
2008. Elle fait suite à de multiples
discussions et réunions avec la HAS pour en
définir le contenu et défendre la crédibilité
du CFAR dans ses objectifs d’amélioration
de la qualité des soins mais aussi de qualité
des démarches choisies. Ces garanties
paraissaient incontournables pour justifier
pleinement son statut d’organisme agréé

(OA) pour l’accréditation. 
Le référentiel risques de la spécialité a été
élaboré par le Comité Analyse et Maîtrise du
Risque (CAMR) de la SFAR. Il comporte
3 parcours complémentaires que devront
accomplir les médecins engagés pour
valider leur démarche :
• déclaration d’un événement porteur de

risque (EPR) ciblé / an pendant 4 ans dont
les thématiques retenues sont l’intubation
difficile, la gestion de la transfusion et les
erreurs médicamenteuses

• réalisation d’un programme d’EPP
• et participation à des actions de FMC

centrées sur le risque durant cette même
période. 

L’accréditation concerne tous les médecins,
quels que soient leurs modes d’exercice.
L’analyse pertinente par des experts formés
à la fois par la HAS et le CAMR de chaque
EPR déclaré permettra d’accompagner
individuellement chaque médecin dans un
dialogue singulier. L’analyse globale des

EPR anonymisés permettra d’identifier les
facteurs d’amélioration envisageables pour
l’ensemble des professionnels et de définir
les moyens pour y parvenir.
Certains points restent encore flous,
notamment dans le domaine du financement
aussi bien du côté des médecins engagés
(gain sur les primes en RCP ?) que du côté
de l’OA (versement des CPAM,
financement pour le secteur public ?). Ils ne
doivent pas compromettre l’adhésion au
bien fondé de la démarche, ni l’engagement
potentiel mais pourront se révéler bloquants
dans un futur plus ou moins proche en
l’absence de recherche de solution. Les
tutelles ont été alertées sur ces sujets
sensibles.
Après une phase d’accr «hésitation»,
l’accréditation est effectivement lancée. Elle
devrait permettre à l’ensemble de la
profession de travailler mieux en gagnant
plus... dans le domaine de la qualité des
soins et de leur organisation.

Annick STEIB
Présidente
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De quoi s’agit-il ?

Il s’agit d’une démarche volontaire qui
concerne certaines spécialités dites à risque
dont l’anesthésie-réanimation, et qui se
décline sur 4 ans. Cette Accréditation aura
également valeur d’Evaluation des Pratiques
Professionnelles (EPP) ; le médecin qui sera
accrédité aura rempli son obligation d’EPP
(rappel : la FMC et l’EPP sont obligatoires
pour tous les médecins, ce n’est pas le cas de
l’Accréditation). 
Le programme à suivre traduit les objectifs
de réduction des risques visés à court et
moyen terme pour les médecins anesthésistes
réanimateurs. Il a été élaboré en lien avec la
SFAR et il demande :
• De déclarer chaque année 1 Evènement

Porteur de Risque (EPR) rencontré dans sa
pratique parmi les 3 actuellement retenus
par la spécialité.

• Mettre en œuvre les recommandations
générales du programme ainsi que les
éventuelles recommandations individuelles
résultant de l’analyse des déclarations
d’EPR ;

• Participer aux activités du programme ;
• Déclencher et envoyer un bilan annuel dans

les 2 mois qui précèdent la date anniversaire
de votre engagement.

Tout au long de ce programme (4 ans),
chaque médecin engagé sera suivi par un
expert anesthésiste réanimateur formé par la
Haute Autorité de Santé, ainsi que le Comité
Analyse et Maîtrise des Risques de la SFAR.
Les experts apporteront une aide en rapport
avec la gestion de risque dans votre pratique
quotidienne au sein de votre établissement. 

Programme à suivre en Anesthésie-
Réanimation :

1. Déclarations d’EPR
• Le nombre de déclaration d'EPR attendu

par an par médecin est de 1 EPR ciblé
parmi les trois indiqués ci-dessous :

• Retard transfusionnel
• Erreur d'administration d'un médicament

• Accès difficile imprévu aux voies
aériennes supérieures

Les médecins engagés ne devront déclarer
QUE les évènements liés aux trois thèmes
sélectionnés ci-dessus. Les EPR relatifs à
tout autre sujet ne seront pas examinés par le
CFAR. Une aide à la déclaration d’EPR est
disponible sur notre site internet.
2. Recommandations générales à mettre

en oeuvre
• Prévenir le retard transfusionnel en

anesthésie et en réanimation
• Prévenir le risque d'erreur d'administration

des médicaments en anesthésie et en
réanimation 

• Réduire le risque lié à un contrôle non
prévu difficile des voies aériennes
supérieures

3. Activités d’accompagnement et de
surveillance des risques
• Engagement dans au moins une action

d’EPP orientée sur la gestion des risques
• Action de formation continue (au moins

4 demi-journées sur 4 ans) « labéllisée
risque » par le CFAR

Comment faire en pratique :
• Le médecin fait la demande d’engagement

dans la procédure sur internet
https://accreditation-des-medecins.fr/public/
en remplissant le pré-requis et le
questionnaire d’auto-évaluation. Un mode
d’emploi est à votre disposition dès la page
d’accueil du site internet www.cfar.org

• L’Organisme Agréé (CFAR) valide la
demande d’engagement.

• Cette date marquera le début de la
procédure pour le médecin engagé.

• L’intégralité du programme suivi par le
médecin est saisie et suivie sur le site internet
https://accreditation-des-medecins.fr/public/ 

• Durant toute la procédure, le médecin sera
suivi par un expert nommé par le CFAR

• Deux mois avant la date anniversaire de
cette première année, le médecin sera
averti afin de faire son bilan d’activité
sur cette première année pour être
accrédité (pour ceux engagés en juin 2008,

le bilan doit être remis à l’expert au plus
tard en juin 2009 avant la date anniversaire)

• Le médecin rend son bilan annuel à l’expert
à l’issue de cette première année

• L’expert valide (ou pas) ce bilan
• Le médecin est accrédité lors de ce

premier bilan validé (et non-accrédité si le
bilan n’est pas validé)

• Il restera 3 ans au médecin pour mettre en
pratique tout le programme avec l’aide de
l’expert.

• Chaque année l’activité du médecin sera
validée, à partir d’un bilan annuel.

Le Financement :
La Procédure d’Accréditation concerne tous
les modes d’exercice ; cependant, le
financement n'est prévu aujourd'hui que pour
les médecins du secteur privé par une aide à
la souscription d’assurance en Responsabilité
Civile Professionnelle (RCP).

L’aide assurantielle annuelle prévue pour la
spécialité est plutôt symbolique en raison de
l’instauration d’un seuil minimum fixé à
4 000 et d’un seuil maximum à 7 000 .
A titre d’exemple, une prime de RCP annuelle
de 6 000 génèrera une aide de 50 % de la
différence (6 000 - 4 000) pour un AR exerçant
en secteur 1 et de 35 % pour un secteur 2.
Soit 1000  en secteur en 1 et 750  en
secteur 2.

La loi prévoit que le fonctionnement de
l’organisme agréé, qui nécessite d’importants
moyens de fonctionnement en raison d‘un
cahier des charges très lourd touchera 500
directement versés par les CPAM et qui
seront déduit de cette aide .
In fine, un AR en secteur 1 touchera 
1 000-500 = 500  et un AR en secteur 2, 250 .

Ceux qui paient moins de 4000 par an (AR
salarié, remplaçant, début d’activité, temps
partiel…) ne toucheront rien et le CFAR non
plus.

Une grande disparité existe entre les
spécialités à risque puisque les niveaux des

ACCREDITATION DES MÉDECINS
DE QUOI S’AGIT-IL ET COMMENT FAIRE EN PRATIQUE ?

Patrick-Georges Yavordios, Bertrand Dureuil
Commission Accréditation

>>>>>>
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EVALUATION DES PRATIQUES
PROFESSIONNELLES

QUOI DE NEUF AU CFAR ?
Vincent Piriou, Béatrice Eon, Hubert le Hétêt

Conseil Scientifique d’EPP

Le Conseil Scientifique d’EPP du CFAR est
chargé :

• D’une part, de proposer de nouveaux
programmes d’EPP destinés aux praticiens
d’Anesthésie et de Réanimation 

• D’autre part, d’examiner et valider les
actions d’EPP des praticiens 

De nouveaux programmes d’EPP ont été
élaborés durant l’année universitaire
2007/2008 en collaboration avec le Comité des
Référentiels Cliniques de la SFAR (disponibles
sur www.cfar.org) tels que :

• la thrombose veineuse profonde, 
• l’intubation difficile
• la prise en charge des patients opérés d’une

amygdalectomie, 
• la prise en charge des patients en salle de

soins post-interventionnelle

La plupart de ces programmes proposent des
critères d’évaluation et d’amélioration des
pratiques (CEAP) qui semblent des critères
indispensables à mettre en place dans la
pratique quotidienne. Ces critères peuvent être
déclinés selon les différentes méthodes d’EPP
habituelles. Il peut s’agir d’un programme
d’audit, mais d’autres méthodes peuvent être
utilisées (chemin clinique, suivi d’indicateurs, …)

Chaque fois qu’un référentiel scientifique de la
SFAR est validé, un référentiel d’EPP est
proposé afin de permettre d’évaluer
l’adéquation entre la pratique quotidienne et
les recommandations du référentiel
scientifique. Un certain nombre de
programmes d’EPP en anesthésie sont en cours
tels que :
• la prise en charge des arrêts cardiaques dans

les établissements de santé, 
• la prévention des nausées et vomissements

post-opératoires, 
• la prise en charge périopératoire des patients

sous anti-vitamine K…

En ce qui concerne la réanimation, nous
travaillons en collaboration étroite avec la
SRLF de façon à proposer à tous les praticiens
exerçant en réanimation des programmes
identiques. Nous avons mis au point cette année
deux programmes d’EPP de réanimation :
• le remplissage vasculaire,
• la prise en charge du sepsis.

D’autres programmes devraient être validés
dans le courant de l’année 2008-2009 :
• la prise en charge des patients en insuffisance

rénale aiguë,
• les infections nosocomiales,
• la sédation en réanimation…
Dans le cadre de l’Accréditation des médecins,

le programme que le médecin engagé devra
suivre contient une action d’EPP sur 4 ans.
Nous inciterons dès 2009 à l’élaboration de
programmes d’EPP ciblés sur la gestion des
risques, afin de mettre à disposition des
praticiens la meilleure offre possible d’EPP
dans ce cadre. Cependant des programmes
d’EPP tels que la revue morbi-mortalité ou
l’intubation difficile peuvent déjà être intégrés
dans un programme d’Accréditation.

La Commission Programme-Evaluation a
évalué 31 dossiers, parmi ces dossiers, 22 ont
reçu un avis favorable. Parmi les méthodes les
plus plébiscitées, nous retrouvons la méthode
d’audit et les Revues de Morbi-Mortalité. Le
thème le plus fréquemment retrouvé est le
dossier d’anesthésie suivi de
l’antibioprophylaxie.

Pour vous, nous organisons cette année des
sessions de formation à l’EPP au congrès de la
SFAR, dont vous trouverez le programme dans
cette lettre info, ainsi que sur le site internet du
CFAR (rubrique Actualités).

seuils sont variables selon les spécialités (les
chiffres sont disponibles sur le site internet
d’Ameli.fr).

Pour les collègues du secteur public, aucun
financement n’est actuellement prévu.  Le
CFAR va proposer une convention avec les
établissements de santé de manière à ce que
ceux qui désirent que leurs praticiens entrent
dans l'accréditation, s'engagent à verser
annuellement à l'organisme agréé du CFAR

le montants de ses coûts de fonctionnement
comme le font les CPAM pour les collègues
du secteur privé.

L’exigence croissante des patients, la pression
médico légale, la crise démographique qui se
profile, les nouvelles techniques, imposeront
des critères de qualité qui devraient nous
permettre de maintenir (voir d’améliorer ?) le
niveau de sécurité auquel nous sommes
parvenus.

Toutes les informations sur la procédure
d’Accréditation des médecins seront
régulièrement mises à jour sur notre site
internet www.cfar.org

Nous restons à votre disposition par courrier
électronique à contact@cfar.org 

>>> >>>
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LLe décret du 13 Juillet 2006
(disponible sur le site internet du
CFAR rubrique FMC), a précisé les

règles de validation de la Formation Médicale
Continue. Des Organismes de FMC ont été
agréés par les Conseils Nationaux de FMC
depuis 2007, dont le CFAR. Par contre les
Conseils Régionaux de FMC qui devaient
avoir en charge la mise en place du dispositif
n’ont jamais été créés et ne le seront jamais.
Par conséquent le top départ de l’obligation
quinquennale n’est toujours pas donné.
Dans ce « flou artistique législatif perpétuel
», le CFAR s’efforce de maintenir le cap, et
de continuer sa mission de contribuer à une
FMC de qualité tout en s’adaptant aux
nouvelles règles. Cette reconnaissance de
facto a conduit le CFAR à modifier le calcul
des crédits FMC et à mettre en place un
système d’évaluation des formations pour
pouvoir effectuer un rendu aux autorités de
tutelle ayant agréé le CFAR.
En accord avec les textes légaux (arrêté du
13/07/06 portant homologation à des règles
de validation de la FMC paru au JO du
9/08/06, disponible sur le site internet du
CFAR), le calcul du nombre de crédits est
effectué sur la base de la demi-journée de
formation. Une demi-journée de formation
permet d’attribuer 4 crédits et une journée de
formation, 8 crédits. Une demi journée de
formation doit être d’une durée au moins
égale à 3 heures et une journée doit au moins
être égale à 6 heures. Pour valoriser les
formations locales en soirée et permettre à
tous les praticiens d’avoir une formation
quelles que soient leurs conditions
d’exercice, la commission pédagogique a
estimé par analogie, qu’une soirée de
formation correspondait à une demi journée
de formation mais sa durée devait être
supérieure à 2 heures. 
Lorsqu’une thématique de priorité nationale
est traitée lors de la formation (pour
mémoire : rôle et place des praticiens en
situation de crise sanitaire, Iatrogénèse,
Prévention et réduction des risques

environnementaux, comportementaux et
professionnels), 20 % de crédits sont ajoutés
aux crédits de l’ensemble de la formation. 
Des jurys indépendants constitués de
praticiens  libéraux et du public se basent
dorénavant sur cette cotation pour attribuer
les crédits aux formations demandant le label
CFAR.
L’obligation légale de rendu des évaluations a
conduit de même le CFAR à organiser un
système d’évaluation globale des différentes
formations qu’il labellise. Dorénavant,
lorsque chaque adhérent comptabilisera ses
crédits de formation sur le site du CFAR, une
fenêtre apparaîtra sur l’écran de l’ordinateur
(fig 1). Cette fenêtre comporte des items
généraux sur l’adhérent et une évaluation
simple de la formation sur le modèle
déjà existant. Cette évaluation devra être
renseignée pour que les crédits puissent
être enregistrés. L’ensemble des
formations sera ainsi évalué grâce à votre
coopération. Cette évaluation ne se

substitue pas à l’évaluation individuelle
de chaque formation par les
organisateurs eux-mêmes car cette
dernière leur reste indispensable pour
l’organisation future des congrès et formations.
Cette évaluation délocalisée constitue une
simplification et permettra une plus grande
exhaustivité sur le plan national. A terme, il
est prévu que chaque organisateur de
formation reçoive de façon confidentielle en
fin d’année un rendu individuel de ses
propres évaluations. 
Enfin, la nouvelle procédure d’Accréditation
des médecins des spécialités à risque suppose
une identification des formations ciblées sur
la gestion des risques au sein des formations
labellisées par le CFAR. La participation à
ces formations fait partie des actions à mener
pour valider l’accréditation. Ainsi pour votre
information, ces formations seront signalées
sur notre site internet d’ici la rentrée de
septembre. 

FMC :
LE CFAR S’ADAPTE ET CONTINUE SON CHEMIN …

Nathalie Nathan-Denizot
Commission Pédagogique de FMC
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L’UNION FAIT LA FORCE
Bertrand Dureuil

Commission Accréditation

Le CFAR est membre depuis plusieurs
années de la Fédération des Spécialités
Médicales (FSM). Celle-ci a procédé
récemment  à une révision complète de ses
statuts. Elle regroupe désormais plus de 25
structures fédératives de spécialités qui sont
organisées selon un cahier des charges établi
en lien avec la Haute Autorité de Santé
(HAS) et orientées vers la gouvernance des
pratiques professionnelles et de la formation
dans  leur spécialité.  

Depuis sa création, le CFAR avait anticipé
cette organisation fédérative pour l'anesthésie
réanimation. Quatre grands principes
caractérisent chacune de ces nouvelles
structures fédératives pour les pratiques

professionnelles qui sont désormais
regroupées au sein de la FSM : 

1. Présence d'une structure fédérative unique
par spécialité; 

2. Représentativité paritaire effective des
exercices privé et public; 

3. Réunion dans la gouvernance des
représentants de toutes les composantes de
l'activité liée à la spécialité;

4. une indépendance scientifique avec une
transparence financière et politique
affichée de gestion des conflits d’intérêt. 

Au travers de la FSM, les spécialités
médicales qui n’ont jamais été directement
associées à l’élaboration des dispositions

réglementaires définissant la FMC,
l’évaluation des pratiques professionnelles et
l’accréditation des spécialités à risques,
souhaitent contribuer et aider au débat en
cours. La position de la nouvelle FSM est de
considérer qu'en adossant plus fortement
l'évaluation des pratiques professionnelles
sur les structures fédératives de spécialité
comme c'est le cas actuellement avec le
CFAR, cette démarche se rapprocherait
naturellement des professionnels et pourrait
être déclinée sous la forme de procédures
simples et lisibles.

RÉFÉRENTIEL DOSSIER ET INDICATEUR
DOSSIER : QUELLE DIFFÉRENCE ?

Marc Dahlet
Conseil Scientifique d’EPP

Référentiel  EPP « Dossier d’anesthésie »

L’anesthésie-réanimation peut légitimement
être fière de la réputation qu’elle s’est faite
auprès de la HAS dans l’ancrage fort de la
culture évaluation, qualité, sécurité.
Parmi les tout premiers référentiels EPP, celui
sur le dossier d’anesthésie a été «exemplaire»
au plan du respect méthodologique : diversité
des modes d’exercice, répartition
géographique des auteurs, chef de projet,
comité de lecture, groupes test…
Toutes les étapes ont été scrupuleusement
suivies et les objectifs tenus :
- «esprit » EPP c’est-à-dire évaluation sur des

thèmes sélectionnés pour avoir, a priori, un
fort potentiel d’amélioration

- liste limitative de dix items maximum, ce
qui, concernant le dossier d’anesthésie,
n’était pas une simple gageure.

Au final, un document clair, facile
d’utilisation est disponible sur le site du
CFAR; son succès est au rendez-vous : il est
actuellement le thème le plus souvent choisi
par les équipes qui s’engagent dans une
action d’EPP.

Indicateur IPAQH « Dossier d’anesthésie »

Peu après la sortie de la version définitive du
référentiel EPP sur le dossier d’anesthésie, le
service IPAQH de la HAS a sollicité le
groupe de travail qui avait rédigé le

référentiel EPP pour décliner ce dernier sous
forme d’indicateur. Le groupe de travail a
donné son accord en insistant sur trois points
primordiaux :
• Le groupe souhaite un droit de regard et de

suivi pour d’éventuelles corrections après
une période d’essai.

• Le groupe insiste pour que les dossiers
soient évalués en présence d’un médecin
anesthésiste-réanimateur.

• Le groupe souligne que la philosophie
même de l'EPP veut que le référentiel
pointe des aspects supposés faibles et à fort
potentiel d’amélioration, et laisse
volontairement de côté des aspects
supposés majoritairement bien faits même
s’ils sont fondamentaux. Un exemple

>>>>>>
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SIMULATEURS ET FORMATION

emblématique peut illustrer ce point : dans
le référentiel EPP du Dossier d'Anesthésie,
aucune question n'aborde la qualité du
dossier dans le domaine des allergies, un
point pourtant fondamental en anesthésie.
Des réserves sont donc émises quant à
l’adéquation du référentiel EPP en qualité
d’indicateur.

La diffusion de l’indicateur a donné lieu à
certains dérapages liés à l’extension de la
phase test vers les CHG sans attendre  les
résultats de l’évaluation réalisée au niveau
des CHU, à l’absence d’implication des
équipes d’anesthésie dans certains
établissements, au retour de résultats parfois
directement dirigés vers les Directions de la
qualité. Un  benchmarking  basé sur un indice
composite compliqué a abouti à des
comparaisons inter- établissements mal
vécues par les équipes, d'autant plus qu’à la
base, le mode de cotation des dossiers avait

beaucoup varié d’un endroit à l’autre. 

Certains points positifs méritent néanmoins
d’être soulignés. L’analyse globale des
résultats a montré des améliorations
potentielles à mettre en œuvre dans
l’identification du prescripteur, l’évaluation
du bénéfice-risque et le signalement
d’événements indésirables. Elle a également
permis de voir que l’informatisation pouvait
nettement améliorer le recueil de certaines
données.

Enseignements à tirer et conseils 

Pour les anesthésistes prochainement
confrontés à une telle démarche nous ne
pouvons que les encourager à:
• exiger d’être informéS de la date de ces

enquêtes dans son établissement
• s'impliquer localement dans le suivi du

déroulement de l'enquête

• faire participer au moins un médecin
anesthésiste réanimateur  à la cotation des
dossiers tirés au sort, sans quoi des erreurs
majeures de cotation peuvent se produire

• exiger la communication des résultats au
département d’anesthésie réanimation avant
l’éventuelle restitution à la direction de
l’établissement

• travailler sur les améliorations potentielles
détectées, sachant que ce travail constitue
une démarche d’EPP pour peu qu’elle se
pérennise dans le temps.

En conclusion, un bon outil EPP ne constitue
pas obligatoirement un bon indicateur global
de qualité. Le CFAR a rencontré récemment
les responsables de la HAS pour formaliser
une collaboration permettant d’impliquer
plus spécifiquement les professionnels dans
l’élaboration de ces indicateurs.

Dans une spécialité où le souci
permanent est d’assurer la sécurité
du patient, la simulation apparaît

comme un outil potentiel de formation des
médecins anesthésistes réanimateurs à la
gestion de situations à risque. Sous l’égide du
Collège Français des Anesthésistes
Réanimateurs, un groupe de travail a été créé
afin de formaliser et mettre en commun des
objectifs pédagogiques, scénarios,

documents source pouvant être utilisés « clé
en main » par des centres pratiquant la
simulation en anesthésie réanimation. Douze
centres ont ainsi participé à la rédaction de
scénarios transcrits sous forme d’une mise en
page unifiée et doublés d’une grille
d’évaluation listant de façon organisée, les
actions que le participant doit effectuer. Cette
synergie entre les centres ouvre des
perspectives d’harmonisation et de

facilitation pour la pratique de la simulation
en anesthésie réanimation. Celle-ci peut être
adaptée à la Formation Initiale des DESAR, à
la Formation Médicale Continue des AR, à la
réalisation de programmes d’EPP et de
programmes ciblés sur la gestion du risque
répondant ainsi globalement à toutes les
missions du CFAR.

Gilles Lebuffe, 
Groupe de travail sur les simulateurs
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LE CFAR AU CONGRÈS SFAR

CONVOCATION 
À L’ASSEMBLÉE GÉNERALE DU COLLÈGE

Ordre du jour :

1. Rapport de la Présidente : Annick STEIB

2. Rapport du Secrétaire Général : Jean-Marc DUMEIX

3. Rapport de la Trésorière : Danièle GOUMARD

4. Rapports des Commissions :

• Commission Accréditation : Bertrand DUREUIL

• Conseil Scientifique d’EPP : Vincent PIRIOU

• Commission Pédagogique de FMC : Nathalie NATHAN-DENIZOT

• Commission Formation Initiale IADE : Jacques FUSCIARDI

Commission Formation Initiale DESAR : Laurent BEYDON

Tous les membres du Collège sont invités à participer à 
l’Assemblée Générale qui aura lieu le

Samedi 27 SEPTEMBRE 2008 de 13h à 14h30
SALLE 315, NIVEAU 3

AU PALAIS DES CONGRÈS DE PARIS
PORTE MAILLOT

Dans le cadre du Congrès National 
d’Anesthésie et de Réanimation
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Formation Médicale Continue 
• La FMC au CFAR, (N. Nathan), 

Evaluation des Pratiques Professionnelles 
• Retour d’expérience d’epp « revue morbi-mortalité » (E. Cuignet Royer) 
• EPP : Ventilation Non-Invasive (B. Dureuil), 
• EPP : Intubation difficile (AM. Cros et/ou B. Bally), 

Accréditation des médecins 
• Présentation du Référentiel Risque (B. Dureuil), 
• Accréditation : Comment faire en pratique ? (PG. Yavordios), 

Session commune CFAR – SFAR- HAS
« FMC, EPP, Accréditation, quoi de neuf ? »

Samedi 27 Septembre 2008  -  14h30 – 16h
Salle 243, niveau 2

Modérateurs : A. Steib, P. Carli, R. Le Moign (HAS)

Vendredi 26 septembre 2008

• 08h00-09h30 L’EPP pour les débutants (H. Le Hétêt, P. Perucho)
• 10h00-11h30 Ventilation non-invasive (B. Eon, B Dureuil)
• 14h00-15h30 Revue Morbi-Mortalité et Staff Epp (B. Eon, M. Mertes)

Samedi 27 septembre 2008 

• 08h30-10h00 Revue Morbi-Mortalité et Staff epp (V. Piriou, PG Yavordios)
• 10h30-12h00 Intubation difficile (AM. Cros, B. Bally)
• 14h30-16h00 Epp pour les débutants (M. Dahlet, MP. Chariot)

Réunions de formation EPP
Salle 315, niveau 3

20 personnes maximum par séance
L’inscription se fera dès votre arrivée au Congrès
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